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Commande de fromages du Jura

Descriptif :

Bonjour,

Pour débuter cette nouvelle année, l’APE vous propose une vente de fromages.

Pour passer commande, merci de nous retourner le bon de commande ci-joint accompagné de votre règlement :

soit par retour de mail Fcpe.collegecurieniort@gmail.com, en déposant votre chèque dans la boîte aux lettres de
l’APE située à l’entrée du collège ;

soit en imprimant le bon de commande et en le déposant directement dans la boîte aux lettres de l’APE,
accompagné de votre chèque.

Si vous préférez régler par virement bancaire,IBAN : FR7611706000350009934200004 / BIC
AGRIFRPP817.. (Attention : les paiements en espèces ne sont pas acceptés.)

Le bon de commande, accompagné de votre chèque libellé à l’ordre de l’APE Collège Curie, doit nous parvenir
avant le 6 février 2026.

La livraison des fromages aura lieu au cours de la semaine du 23 février.

Les bénéfices de cette opération permettront de financer différents projets au profit des élèves du collège.

Nous vous remercions par avance pour votre participation et votre soutien.

Les membres de la collégiale de L’Association des Parents d’Elèves
Collège Pierre et Marie CURIE
fcpe.collegecurieniort@gmail.com
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Les membres de la collégiale de L’Association des Parents d’Elèves
Collège Pierre et Marie CURIE
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